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renouvellement bailau terme des 9 ans par le
propriétaire

Par energie, le 18/10/2012 à 15:06

Bonjour
Je suis propriétaire d'un bail commercial et nous arrivons au terme des 9 ans
J'ai proposé au locataire le renouvellement du bail par un notaire et de plus de prendre les
frais à ma charge .
Le locataire ne se manifeste pas auprès du notaire , que dois je faire si celui ci ne se
manifeste pas pour le renouvellement du bail
merci pour votre réponse
energie

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


